




ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET 

D’INVESTISSEMENT AUX ASSOCIATIONS ET AUX ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

 

ANNEE 2023 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de 
subventions de fonctionnement dans le cadre de la campagne associative 2023 en 
complément des dotations allouées en mars 2023 (délibération n° 2023-026 à n° 2023-
035), avril 2023 (délibération n° 2023-057) et de juillet 2023 (délibération n° 2023-080). 
 
Depuis 2015, la ville de Le Port s’est engagée dans une démarche volontariste de 
structuration et de redynamisation de son partenariat avec le tissu associatif. Elle entend 
ainsi renforcer l’accompagnement de l’action associative et élargir l’assiette des 
bénéficiaires de ses dispositifs.  
 
15 associations et 2 établissements publics ont présenté des demandes de subvention en 
fonctionnement et/ou en investissement.  
 
Au regard de la pertinence des projets présentés et de leur adéquation avec les orientations 
sectorielles de la Municipalité, il est proposé au conseil municipal d’attribuer des 
subventions nouvelles et/ou complémentaires en fonctionnement et en investissement, 
selon le tableau ci-après : 
 

FONCTIONNEMENT 

ASSOCIATIONS 
NOUVELLES 

ATTRIBUTIONS 
ACTIONS CONCERNEES 

LES PETITS 
DEBROUILLARDS 

6 000 € 
Programme Alimentation et santé 
Une terre à Partager 
Kartié Deb 

HANDICAP SOLIDAIRE 9 000 € 

Promouvoir l’accès et la mobilité des 
personnes en situation de handicap pour 
d’avantage d’autonomie et de 
participation aux activités du territoire  

SANTE ADDICTION 
OUTRE MER 

2 500 € 
Projet d’appui à la commune sur le plan 
d’actions territorialisés « Prev’Addict » 

ASSOCIATION 
NATIONALE DE 

PREVENTION EN 
ALCOOLOGIE ET 

ADDICTOLOGIE - ANPAA 
974 

7 900 € 

6 modules de formation 1ers repères en 
addictologie 
20 séances Allons Kozé 
Une affaire de famille 
Sort Dan Malizé allons bouge ensamb 

ESPACE CHAFEITE DE 
MÉMOIRE ET D'ECHANGE 

POUR LA REUNION 
2 000 € Soutien aux plus démunis 

ASSOCIATION 
REUNIONNAISE POUR LA 

PREVENTION DES 
RISQUES LIES A LA 

SEXUALITE 

3 400 € 
Education à la vie affective et sexuelle et 
itinérances 

 

 

 



 
UNION SPORTIVE DE 
L'ENSEIGNEMENT DE 

PREMIER DEGRE - USEP 
 

11 000 € 
Aide au transport dans le cadre des 
activités de l’USEP sur le territoire de la 
Ville du Port 

ASSOCIATION ABYSS 
 

4 000 € Aire marine éducative 

 
KOP PORTOIS 

 
2 000 € 

Animations et soutien du club de 
supporters 

ASSOCIATION 
REUNIONNAISE DE 

DRAGON BOAT 
3 000 € 

Promotion et développement du dragon 
boat 

RACING CLUB AUSTRAL 
 

14 000 € 
Médiatrice / éducatrice de rue (adulte 
relais) 

ASSOCIATION BEK LA 
BARRE 

 
5 000 € 

Organisation du championnat de France 
street work out - 2023 

INSTITUT DU MONDE 
REUNIONNAIS 

8 000 € 
Kisa mi lé ! 

Atelier de recherches généalogiques 
ETABLISEMENTS 

PUBLICS 

NOUVELLES 

ATTRIBUTIONS 
ACTIONS CONCERNEES 

COLLEGE OASIS 
 

4 000 € 
Du battant des lames aux sommets des 
montagnes 
Découvrir et favoriser la pratique sportive 

 
COLLEGE ALBIUS 

 
4 000 € 

Brevet Initiation à la Mer (BI-Mer) 
Initiation aux activités nautiques et 
aquatiques 
Initiation et organisation de randonnées 
 

 

ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 

COMPLEMENTAIRES 
ACTIONS CONCERNEES 

MISSION 
INTERCOMMUNALE DE 

L'OUEST 
30 000 € Détak, déclenche ton avenir 

 

INVESTISSEMENT 

ASSOCIATION 
 

ATTRIBUTION NOUVELLE 

 
ACTIONS CONCERNEES 

RUN BBOY 
 

3 000 € 

 
Achats de matériels 
 
 

 

- d’approuver l’attribution et le versement des subventions en fonctionnement et en 
investissement, au titre de l’exercice 2023, aux associations et établissements 
publics cités ci-dessus ; 
 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 
 
 
 
 

Affaire suivie par la DGA-VL – Direction Vie Associative et Animation 


